
Que peut-il  apporter ?

Le Reaap permet aux parents et aux porteurs de projets de :

se rencontrer, se connaître, construire ensemble des
réponses adaptées aux besoins des parents ; 
donner de la visibilité aux actions ;
bénéficier d’un accompagnement ou d’un soutien 
financier pour la mise en place d’actions parentalité 
répondant aux principes de la charte départementale 
du Reaap.






Inscrit dans le schéma départemental des services aux 
familles, le Reaap vise à organiser la mise en réseau des 
porteurs d’actions d’appui à la fonction parentale.
Il s’efforce de promouvoir les actions des territoires qui 
répondent aux critères de la charte départementale et 
de soutenir les initiatives dans le but de proposer une 
offre diversifiée aux parents.
Il est vecteur d'informations pour les parents et les 
acteurs de la parentalité.

A quoi sert-il ?

Le Reaap c’est quoi ?

Le réseau d'écoute d'appui 
et d'accompagnement des 
parents, initié par l'Etat 
en 1999, est un réseau 
d'institutions,  d’associations 
et de parents qui proposent 
des actions, des activités pour, 
par et avec les parents. Il 
s’adresse à toutes les familles

et tous les bénévoles et professionnels associatifs ou 
institutionnels désireux d’accompagner les parents 
dans leur rôle éducatif auprès de leurs enfants. Dans 
chaque département, une instance de pilotage du 
Reaap réunit les acteurs institutionnels.



Une coordinatrice départementale : 
Valérie MASSON 
valerie.masson@caf42.caf.fr

Deux animatrices territoriales pour 
quatre territoires :

Pour contacter le Reaap :

- Agnès ROUSSEAU
Territoires du Gier-Ondaine-Pilat et de St-
Etienne
Tél. : 04 77 48 01 21
agnes.rousseau@caf42.caf.fr

Aline UZEL
Territoires du Roannais et du Forez 
Tél. : 04 77 92 67 48
          07 49 17 22 05
animationreaaploire@epe42.org

-







Les partenaires du REAAP

Union Départementale 
des Associaons Familiales 
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